
 

 
 

 
 
Paris, le 21 novembre 2007 
 
Madame le Maire, 

 
Exceptions faites du compte rendu de mandat du maire de Paris, dans un gymnase, et du dévoilement de la plaque à la mémoire 
de Malek Oussekine, rue Monsieur Le Prince, je n’ai pas eu beaucoup d’occasions de vous rencontrer, depuis six ans, dans le 6

e
 

arrondissement. 
 
Il y a, pourtant, un dossier dont j’aurais souhaité vous entretenir avant qu’il ne soit trop tard. 
 
En 2001, la Ville de Paris vous a confié la rénovation des missions et de la gestion des quarante-quatre centres d’animation, des 
points d’information jeunesse, et des nombreux dispositifs destinés aux centaines de milliers de jeunes, scolaires, étudiants, 
jeunes travailleurs, parisiens ou de passage. 
 
L’un d’eux, parmi les plus anciens (40 ans d’existence), appelé Centre d’Animation Saint-Michel (CASM), est situé derrière la 
fontaine de la place du même nom. 
 
L’association gestionnaire, « la sortante », comme l’on dit dans les procédures de marchés publics, Jeunesse et culture 6

e
, 

connaît en 2004, une révolution pacifique. Son président, homme d’influence dans l’arrondissement depuis l’ère Chirac - Tibéri, 
avait recruté un directeur indélicat. Celui-ci fait, alors, l’objet d’une inspection de la Ville de Paris. Il est remercié. Des usagers du 
CASM, de jeunes adultes, élisent une nouvelle équipe entreprenante, dynamique et sincère. Elle prend en charge les destinées 
du centre.  
 
Ainsi renouvelée, cette équipe entend votre programme lors d’une journée de rencontre que vous consacrez à l’éducation 
populaire. Elle multiplie activités, partenariats, accueille et relaie les initiatives imaginatives des usagers. 
 
Lors du changement de tarification, au printemps 2006, elle vous soumet loyalement ses observations. A l’automne 2006, elle 
obtient le meilleur des taux de réinscription, là où bien des gestionnaires peinent à expliquer aux jeunes usagers qu’ils doivent 
présenter la feuille d’impôts de leurs parents pour le calcul de leur contribution ; ceci, dans un arrondissement où le maire local 
favorise sans formalité l’accès des associations aux locaux municipaux : domiciliation et bureaux en mairie, salle des fêtes, salon 
d’exposition, salles de réunion et d’exercice du centre André Malraux. 
 
Lorsque Jeunesse et culture 6

e
 répond, avec confiance et enthousiasme, à l’appel d’offre lancé par la Ville, vos services 

soumettent son équipe de bénévoles à une succession de rencontres pendant 15 mois (!) selon la méthode du ‘’dialogue 
participatif’’. Cette méthode, chacun le sait, tient parfois d’astuce pour soutirer aux créatifs leurs idées afin « d‘enrichir » le 
cahier des charges, et permettre aux concurrents moins imaginatifs de réajuster leurs propositions standardisées.  
 
L'équipe s’adapte, s’organise pour un marathon de négociations à toute heure du jour (sans souci de ceux dont les horaires liés à 
l’emploi représentent une contrainte). Elle apprend qu’un minuscule local de 60 m² sera rattaché au CASM dans le... 7

e
 

arrondissement, avenue de la Bourdonnais, à plus de trois kilomètres, sous le regard de deux maires dont les arrondissements 
totalisent cent mille habitants !  
 
Ce faisant, l’équipe constate que dans d’autres arrondissements, les dés de l’attribution roulent d’étrange façon : les 
associations sortantes sont généralement écartées au profit de deux puissantes fédérations nationales de l’animation.  
 
 
Les élus Verts de Paris vous posent une question (QO 407 au Conseil de Paris des 13 et 14 novembre 2006) : n’y aurait-il pas une 
concurrence faussée, une entente, un Yalta ? Vous faites répondre au bulletin officiel de la Ville qu’il n’y a aucun plan occulte, 
que chacun joue sa chance - notamment les petites associations locales. Le maire de Paris, interpellé lors de son dernier compte 

Louis JOUVE 

Lettre ouverte 

à Madame Clémentine AUTAIN 

Adjointe au maire de Paris pour la Jeunesse 

Que s’est-il passé au  
Centre d’Animation Saint-Michel (Paris 6e) ? 



 

rendu de mandat, au gymnase Littré (6
e
), répond qu’il « existe des associations assoupies ». Pense-t-il aux deux centres 

d’animation du 5
e
 - sous la coupe du maire local ? Pense-t-il aux deux centres du 1

er
 arrondissement, dont l’association est 

réputée épuisée ? Il affirme que, seul, le talent doit servir de critère d’attribution. Quel panache dans sa réponse ! Et, séance 
tenante, il demande à son chargé de mission de suivre l’affaire. Hélas ! Celle-ci est déjà « ficelée ». 
 
En effet, au 31 décembre 2006, la commission d’appel d’offres, saisie d’un rapport, à l’évidence orienté par vos collaborateurs, 
attribue la gestion du CASM à l’une des deux fédérations. Le fait serait moins choquant si celle-ci n’avait pas été écartée, 
quelques mois plus tôt, de tous ses marchés avec la Ville (ateliers informatiques, antennes jeunes, centres du 19

e
 

arrondissement) ! D’ailleurs, elle n’avait obtenu que le 13
e
, et à l’issue d’un étrange troisième tour. 

 
En conseil d’arrondissement du 6

e
, les élus Verts et PS d’opposition au maire local (UMP) expliquent qu’ils ne peuvent que voter 

contre cette décision. Monsieur Jean-Pierre Lecoq feint l’étonnement, s’amuse, et déclare que : « Bertrand Delanoë et 
Clémentine Autain sont d’accord avec moi sur le choix de cette association ». Lors du CICA d’octobre 2007, un témoin avisé 
confirmera que la Ville voulait simplifier sa gestion et se limiter à deux interlocuteurs professionnels multi sites au détriment des 
associations gérant un seul lieu d’animation. 
 
Mon analyse me conduit à dire que dans ce processus de chaises musicales, une association locale évincée ne peut rebondir hors 
de ses racines territoriales, alors qu’une grande fédération peut toujours se délocaliser et se redéployer sans que la piètre 
qualité de sa gestion ou la médiocrité de son passé soient prises en compte lors des attributions. C’est grave. 
 
En 6 ans de mandat, Madame le maire, vous ne vous êtes jamais déplacée jusqu’au CASM pour apprécier son évolution. Il est 
désormais trop tard. Le temps de la fête de la culture « de création », de la culture « à vivre », de la « démocratie participative », 
est passé. Les faits, hélas ! ont confirmé nos craintes. À la rentrée 2007, le CASM n’a retrouvé que 700 adhérents. Soit 40 % de 
moins depuis que l’association rénovée Jeunesse et culture 6

e
 a été chassée, accusée à tort par la Ville de perdre des adhérents. 

Les inscriptions ne sont pas closes, mais le nouveau gestionnaire ne fera pas mieux. Il reste en recul sur de nombreuses activités, 
malgré l’extension dans le 7

e
. 

 
Ici comme ailleurs, la pure logique gestionnaire étouffe l’esprit d’éducation populaire, les initiatives bénévoles, la prise de 
responsabilité citoyenne, le respect de la neutralité politique, l’indépendance associative, la bonne gestion de l’argent public. 
Finies, l’indépendance et la neutralité des associations gérant des services publics. Fini, le pluralisme. Place aux loueurs de 
salles de répétition, aux diffuseurs de loisirs formatés, à la culture « prête à consommer ». 
 
Madame le maire, nous partagions, je l’ai cru, la volonté de lutter contre le clientélisme, d’encourager, sans paternalisme, les 
initiatives. Il nous faut, maintenant, favoriser la reconstruction d’un réseau associatif dense, desserrer la domination des 
entreprises de loisirs, assurer les conditions d’émancipation de la jeunesse parisienne. Il est réellement dommage que ce soit 
sans vous. 
 

Respectueusement à Vous,   Louis JOUVE 

Un maire Vert pour le 6
e

 

      Tête de liste des Verts aux Municipales 2008 
 
 

****** 
 
http://quartierlatin.lesverts.fr : Mésaventures de la démocratie locale dans le 6

e
 

http://jeunesseetculture.hautetfort.com/about.html : le site de l’association évincée. 
 
Le Centre d’Animation Saint-Michel est logé dans un ancien commissariat de quartier, avec 345 m² pour 5 salles ouvertes au 
public, dont trois de moins de 17 m², sur 5 étages sans ascenseur. L’annexe rue Hautefeuille, dans l’îlot Hachette, occupe 117 m² 
pour 2 salles Internet ouvertes au public.  
Les Verts demandent que le centre soit relogé dans les 800 m² (avec une splendide salle de spectacle à l’abandon) qui se libèrent 
au rez-de-chaussée du 76 bis rue de Rennes (sur rue, et sur cour derrière le cinéma Arlequin) au ras de l’immeuble dont la 
gestion a été confiée par la Ville de Paris à la RIVP.  
Les Verts demandent que soit étudié le déménagement de la maison des associations, en location rue Saint-André des Arts, dans 
ce même immeuble à vocation sociale. 
 
Décentralisation. Les Verts, qui sont acteurs de la décentralisation voulue par la majorité parisienne, qui a confié de nombreux 
équipements de proximité aux mairies d’arrondissement, ne se résignent pas au rattachement d’un site du 7

e
 au CASM du 6

e
. 

Arlequin ne peut servir deux maîtres à la fois. 
 
 

Siège de campagne : Les listes Vertes, 48 boulevard de Magenta, 75010 PARIS 

http://quartierlatin.lesverts.fr/
http://jeunesseetculture.hautetfort.com/about.html

